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Communiqué de presse de Jean-Pierre BLAZY 
Député-Maire de Gonesse 

  
Jean-Pierre BLAZY « appelle à la mobilisation nationale pour sauver Mory Ducros » 

  
  

Suite à l’annonce de le cessation de paiement par l’entreprise Mory Ducros dont le siège social se 
trouve à Gonesse, Jean-Pierre BLAZY exprime «  sa solidarité en direction des salariés dans 
ce moment difficile et sa détermination à ce que tout soit fait en relation avec le 
gouvernement et les organisations syndicales pour mettre en œuvre un plan de reprise 
qui préservera le plus grand nombre d’emplois. »  
  
La première étape attendue mardi 26 novembre lors de l’audience au tribunal de commerce de 
Pontoise est l’ouverture de la procédure de redressement judiciaire qui permettra notamment 
d’assurer le règlement des salaires à très court terme mais aussi de rechercher des repreneurs 
sérieux.  
  
Jean-Pierre BLAZY rappelle que « cette annonce s’inscrit dans le contexte de crise 
profonde que traverse le transport routier depuis 2008. Déjà, le 6 janvier 2011, je m’étais 
rendu au siège de la société Mory, pour soutenir les salariés de l’entreprise en difficulté. 
Le gouvernement de l’époque que j’avais interpelé n’avait rien fait ».  
  
Avec une perte de près de 80 millions d’euros pour Mory Ducros en 2012, ce sont 5200 salariés et 
2000 sous-traitants répartis sur toute la France qui sont aujourd’hui menacés. 
  
A Gonesse, 200 salariés environ sont directement concernés. Je resterai mobilisé à leurs 
côtés jusqu’à ce qu’une solution soit mise en œuvre. Mory Ducros et ses salariés doivent 
être sauvés. J’appelle à la mobilisation nationale car c’est maintenant qu’il faut agir pour 
éviter un drame économique, social et humain. » 
  
« Je salue l’engagement du Premier ministre et du Ministre du redressement productif qui sont 
immédiatement intervenus en annonçant agir pour la recherche d’un repreneur. Le fonds de 
résistance économique récemment mis en place pourrait être mobilisé si un projet crédible est 
proposé. Un repreneur unique doit être trouvé pour éviter une vente à la découpe de l’entreprise site 
par site qui conduirait à son démembrement. Je suis intervenu auprès du cabinet d’Arnaud 
Montebourg et c’est la position que je défends pour sauver le plus grand nombre d’emplois chez Mory 
Ducros à Gonesse et en France. 
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